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Un Pays Candidat qui a achevé la validation dans le délai de deux ans, et qui a 
fait des progrès significatifs pour la mise en œuvre de l’ITIE sans obtenir le statut 
de Pays Conforme, peut demander à renouveler son statut de Pays Candidat, 
sous réserve de l’adoption d’un plan de travail précis pour obtenir le statut de 
conformité, y compris un échéancier pour sa prochaine validation. 

La demande de prolongation du statut de Pays Candidat doit être présentée à 
l’issue du processus de validation et recevoir l’aval du groupe multipartite. 

Lorsque la validation montre qu’un Pays Candidat a non seulement fait des progrès 
significatifs, mais est également proche d’atteindre la conformité, le conseil 
d’administration pourra exempter le pays de la deuxième validation et donner au 
secrétariat de l’ITIE le pouvoir de réévaluer le statut du pays dans un délai donné. 
Le secrétariat présentera son évaluation au conseil d’administration. Lorsque le 
conseil d’administration est d’avis que les conditions manquantes sont désormais 
remplies, le pays sera désigné Pays Conforme. Dans l’intérim, le pays retiendra son 
statut de Pays Candidat. 

Lors de l’examen d’une demande de renouvellement d’un statut de Pays Candidat, 
le conseil d’administration accordera la priorité au besoin de préserver l’intégrité 
de la marque ITIE et à l’égalité de traitement entre Pays Candidats. Le conseil 
d’administration n’accordera de demandes que dans des cas exceptionnels, 
lorsque les efforts d’un Pays Candidat pour atteindre le statut de conformité 
dans les deux ans ont été empêchés par des difficultés imprévisibles ou par des 
contraintes au-delà de son contrôle. 

Un pays en cours de mise en œuvre peut à tout moment – à travers son groupe 
multipartite – demander au conseil d’administration de l’ITIE de réexaminer sa 
décision sur la désignation de Pays Candidat ou de Pays Conforme. Le conseil 
d’administration examinera ces demandes en prenant compte des faits en 
présence, du besoin de préserver l’intégrité de la marque ITIE et du principe 
d’égalité de traitement entre les pays. La décision du conseil d’administration  
est définitive. 

NOTE ITIE #3

1. 	 Le conseil d’administration de l’ITIE a arrêté sa position sur la détermination du statut des pays en cours de mise en œuvre à la suite de 
l’échéance de validation de deux ans lors de la réunion du conseil d’administration de l’ITIE à Madrid, le 27 mai 2008 (Document du conseil 
d’administration 5-3)
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Directives sur le financement de la validation 
Le rapport du groupe international consultatif adopté lors de la conférence internationale 
de l’ITIE en octobre 2006 a établi le principe que « La validation serait financée par le 
pays en cours de validation » (Rapport du GIC p.6). Ce principe fut réaffirmé par le conseil 
d’administration de l’ITIE lors de sa deuxième réunion à Berlin en avril 2007. 

Le conseil d’administration de l’ITIE réaffirme l’importance du respect de ce principe.  
Afin d’assurer le succès de l’ITIE, il est impératif que les pays en cours de mise en œuvre 
conservent la propriété et le contrôle de la mise en œuvre de l’ITIE. Il faut également 
conserver le caractère multipartite de l’ITIE dans les méthodes de financement. 

En même temps, le conseil d’administration de l’ITIE reconnaît que dans certains cas, 
un gouvernement se voit obligé de chercher un soutien financier extérieur. Le conseil 
d’administration de l’ITIE encourage ceux qui souhaitent apporter un tel soutien financier 
à prendre en compte les points suivants : 

● 	 Il ne faudra en aucun cas porter atteinte à la propriété nationale de la mise en 
œuvre de l’ITIE

• 	 Par exemple, le conseil d’administration ne peut envisager que le contrat du 
validateur puisse être conclu avec une entité autre que le gouvernement (ou le 
secrétariat national de l’ITIE).

• 	 Un sponsor éventuel de la validation doit s’assurer que le gouvernement conservera 
le contrôle du processus. Ce contrôle peut se démontrer à travers l’engagement du 
gouvernement de cofinancer la majorité de la validation, par exemple.

● 	 Il ne faudra en aucun cas porter atteinte au respect des Principes et Critères de l’ITIE
• 	 Un sponsor éventuel de la validation doit obtenir la confirmation du groupe 

multipartite de l’ITIE que ce dernier soutient pleinement l’accord envisagé entre le 
gouvernement et le sponsor.

● 	 Le secrétariat international de l’ITIE doit être consulté sur tout projet de soutien 
financier d’un processus de validation.

NOTE ITIE #4

LE FINANCEMENT DE LA VALIDATION 
Approuvé lors de la 6ème réunion du conseil d’administration à Athènes, du 29 au 30 octobre 2008 
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L’ITIE a évolué d’une idée en une initiative comportant des règles et des procédures 
détaillées. La gouvernance de l’ITIE a également évolué : à la suite de la déclaration 
du groupe international consultatif lors de la conférence mondiale à Oslo en 
2006, le conseil d’administration et le secrétariat international de l’ITIE furent tous 
deux mis en place. Depuis 2006, le conseil d’administration de l’ITIE a amélioré 
sa structure et propose que la structure actuelle de l’association ITIE en tant 
qu’organisation à but non lucratif de droit norvégien soit modifiée afin d’inclure 
les pays membres et ses supporters. Par conséquent, une nouvelle association ITIE 
plus large sera adoptée lors de la conférence de Doha en février 2009. 

Ces nouvelles dispositions permettront à l’ITIE de continuer à tenir une conférence 
mondiale tous les deux ans rassemblant toutes les parties prenantes. Outre ces 
conférences, aura lieu une réunion des membres plus restreinte des trois groupes 
de collèges, à savoir les pays (mettant en œuvre ou soutenant l’ITIE), les entreprises 
(y compris les investisseurs institutionnels) et les organisations de la société civile, 
ces trois groupes étant représentés à parts égales. La tâche principale de cette 
assemblée générale sera de nommer le conseil d’administration pour les deux 
prochaines années. Entre les conférences mondiales, le conseil d’administration 
de l’ITIE continuera de superviser l’initiative. Le conseil d’administration comporte 
20 membres, les différents collèges ayant le droit d’être représentés. Le président, 
actuellement Peter Eigen, doit être indépendant. Tous les pays mettant en œuvre 
ou soutenant l’ITIE ont le droit d’être membres de l’Association de l’ITIE. C’est aux 
collèges respectifs de convenir entre eux de leur adhésion à l’Association et des 
personnes qu’ils souhaitent nommer au conseil d’administration. 

Le secrétariat international de l’ITIE continuera de fonctionner en tant 
qu’organisation à but non lucratif de droit norvégien et à présent au sein de la 
nouvelle Association. 

5 GOUVERNANCE, GESTION ET ADMINISTRATION DE L’ITIE 

FONDS FIDUCIAIRE 
MULTI-BAILLEURS

(administré par la 
Banque mondiale)

Organisations de la 
société civile 

Pays mettant en œuvre 
et soutenant l’ITIE 

CONFÉRENCE ITIE

(organe principal de décision de l’ITIE – 
se réunit environ trois fois par an)

CONSEIL 
D’ADMINISTRATION ITIE

SECRÉTARIAT 
INTERNATIONAL

(basé à Oslo)

PARTIES 
PRENANTES

Entreprises 
et investisseurs 

y compris assemblée générale 
(se réunit tous les deux ans)
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5.1 STATUTS DE L’ASSOCIATION   � ADOPTÉS LE 16 FÉVRIER 2009

Statuts de l’Association de l’Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives (ITIE) 

 
Article 1 		 Nom � 44 

Article 2 		 Contexte et objet � 44 

Article 3 		 Personnalité juridique et responsabilité limitée � 44 

Article 4 		 Organisation � 44 

Article 5 		 Adhésion et collèges � 44 

Article 6 		 Frais d’inscription � 45 

Article 7 		 La conférence de l’ITIE � 45 

Article 8 		 L’assemblée générale de l’ITIE � 46 

Article 9 		 Les fonctions de l’assemblée générale de l’ITIE � 46

Article 10 	 Le conseil d’administration de l’ITIE � 47 

Article 11 	 Les observateurs de l’ITIE � 47 

Article 12 	 Le président de l’ITIE � 48 

Article 13 	 Les fonctions du conseil d’administration de l’ITIE � 48 

Article 14 	 Les comités du conseil d’administration de l’ITIE � 49 

Article 15 	 Fonctionnement et procédures du conseil d’administration de l’ITIE � 49 

Article 16 	 Le secrétariat de l’ITIE � 50 

Article 17 	 Le chef du secrétariat de l’ITIE � 50 

Article 18 	 Financement � 50 

Article 19 	 Comptes de l’ITIE, gestion des fonds et paiements � 50 

Article 20 	 Modifications � 51 

Article 21 	 Revue � 51 

Article 22 	 Retrait et dissolution � 51 

Article 23 	 Entrée en vigueur � 51 

 
Annexe A 	 Les Principes de l’ITIE 

Annexe B 	 Les Critères de l’ITIE 

Annexe C 	 Le Guide de Validation de l’ITIE 

Annexe D 	 Protocole d’accord avec la Banque Mondiale sur le fonds fiduciaire multi-bailleurs (MDTF) 

Annexe E 	 Utilisation du logo de l’ITIE 

Annexe F 	 Projet de directives pour les collèges de l’ITIE, secrétariat international 20 janvier 2009 



Article 1 Nom

1)	 Le nom de l’association sera « L’Association de l’Initiative pour la Transparence dans les Industries 
Extractives (ITIE) ». L’association est ci-après dénommée « l’Association ITIE ». 

Article 2 contexte et objet

1)	 L’Association ITIE est une initiative multipartite internationale à laquelle participent des représentants 
des gouvernements et de leurs agences ; des entreprises pétrolières, gazières et minières ; des sociétés de 
gestion d’actifs et de fonds de pension (ci-après dénommées « investisseurs institutionnels »), des groupes 
de la société civile locale et des organisations non-gouvernementales internationales. 

2) 	 L’objectif de l’ITIE est de faire des Principes de l’ITIE (annexe A) et des Critères de l’ITIE (annexe B) la norme 
reconnue au niveau international en matière de transparence dans le secteur du pétrole, du gaz et des 
mines. En effet, l’ITIE reconnait qu’une transparence renforcée des revenus issus de ressources naturelles 
contribue à réduire la corruption, et que les revenus provenant des industries extractives peuvent 
transformer des économies, réduire la pauvreté, et améliorer le niveau de vie de la population des pays 
riches en ressources naturelles. 

Article 3 PERSONNALITÉ JURIDIQUE, RESPONSABILITÉ LIMITÉE   

1)	 L’Association est une association à but non lucratif de droit norvégien (« forening »). 

2) 	 Les membres de l’Association ITIE ne sont pas responsables, à titre individuel ou collectif, pour les dettes, 
engagements ou obligations de l’Association ITIE. 

Article 4 Organisation 

1)	 Les instances institutionnelles permanentes de l’Association sont :

i) 	 L’assemblée générale de l’ITIE, qui se tient en parallèle de la conférence de l’ITIE ; 

ii) 	 Le conseil d’administration de l’ITIE, dirigé par le président de l’ITIE ; 

iii) 	Le secrétariat de l’ITIE, dirigé par le chef du secrétariat. 

2) Le conseil d’administration de l’ITIE peut établir des comités conformément à l’article 14. 

Article 5 adhÉsion ET COLLÈGES

1)	 Un membre de l’Association ITIE est un représentant personnel d’un pays (d’un État), d’une entreprise, 
d’une organisation ou d’une personne morale désigné par un collège selon les modalités des articles 5 (2) 
et (3). 

2) 	 Les membres sont organisés en trois collèges qui sont : 

i) 	 Le collège des pays comprenant : a) Les pays mettant en œuvre l’ITIE, ce qui signifie les pays ayant 
été acceptés par le conseil d’administration de l’ITIE en tant que Pays Candidats ou en tant que Pays 
Conformes ; et b) Les pays soutenant l’ITIE, ce qui signifie les Etats ou regroupements d’Etats qui 
soutiennent l’objet de l’Association ITIE. 

ii) 	 Le collège des entreprises comprenant : a) Les entreprises du secteur extractif qui se sont engagées 
à soutenir l’objet de l’Association ITIE et les associations représentant ces entreprises ; et b) Les 
investisseurs institutionnels qui se sont engagés à soutenir l’objet de l’Association ITIE. 

iii) 	Le collège des organisations de la société civile comprenant les organisations non-gouvernementales, 
les réseaux d’action mondiale ou les coalitions qui soutiennent l’objet de l’Association ITIE. 
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3) 	 Chaque collège choisit ses propres règlements régissant la nomination des membres de l’Association ITIE. 
Les membres se limiteront aux personnes suivantes : 

i) 	 Parmi le collège des pays, au maximum un représentant de chaque pays mettant en œuvre l’ITIE et de 
chaque pays soutenant l’ITIE (ou de leurs représentations) ; 

ii) 	 Parmi le collège des entreprises, au maximum un représentant de chaque entreprise et des associations 
qui les représentent, et au maximum 5 représentants d’investisseurs institutionnels ; 

iii) 	Parmi le collège des organisations de la société civile, au maximum un représentant de chaque 
organisation de la société civile. 

4) 	 Un collège peut remplacer un membre qu’il aura lui-même élu à tout moment. Le collège informera le 
secrétariat de l’ITIE sur la composition de ses membres à tout moment. 

5) 	 Le conseil d’administration de l’ITIE peut résilier l’adhésion de tout membre de l’Association ITIE si : 

i) 	 Le membre, ou le pays ou autre entité représentés par le membre, enfreint les statuts de l’Association ; 
ou

ii) 	 Le membre, ou le pays ou autre entité représentés par le membre, s’est conduit d’une manière pouvant 
être considérée comme préjudiciable ou contraire aux Principes de l’ITIE. 

6) 	 Tout membre peut faire appel d’une décision prise par le conseil d’administration conformément à l’article 
5(4) auprès de l’assemblée générale afin qu’une décision définitive soit prise. 

Article 6 frais d’inscription

1)	 Il n’y a pas de frais d’inscription pour les membres. 

Article 7 la confÉrence de l’ITIE 

1)	 Une conférence de l’ITIE se tiendra tous les deux ans pour servir de forum pour les parties prenantes de 
l’ITIE un intérêt dans l’Association ITIE, afin de promouvoir les objectifs de l’Association ITIE et pour qu’elles 
expriment leurs opinions au sujet des politiques et des stratégies de l’Association ITIE. Le président de l’ITIE 
présidera la conférence. La conférence de l’ITIE est une instance non-gouvernante de l’Association ITIE. 

2) 	 Les membres de l’ITIE, le conseil d’administration et le secrétariat de l’ITIE ont le droit d’assister à ou d’être 
représentés à la conférence de l’ITIE. D’autres parties prenantes de l’ITIE doivent également être invitées, 
pourvu que des dispositions pratiques raisonnables puissent être prises, conformément à la décision du 
conseil d’administration. 

3) 	 La conférence de l’ITIE sera convoquée par le conseil d’administration de l’ITIE. Elle sera communiquée sur 
le site Internet de l’ITIE et une notification écrite sera envoyée aux membres et aux collèges au moins quatre 
semaines à l’avance. La convocation écrite sera accompagnée de l’ordre du jour de la conférence de l’ITIE. 

4) 	 La conférence de l’ITIE devra :

i) 	 Fournir une plate-forme importante et visible pour le débat, la promotion, la collecte de fonds continue 
et l’inclusion de nouvelles parties prenantes ITIE ; 

ii) 	 Passer en revue les progrès en se basant sur le rapport d’activité pour la dernière période de deux ans ;

iii) 	Faire des suggestions au conseil d’administration de l’ITIE sur le programme des activités de 
l’Association ITIE pour les deux années à venir ; 

iv) 	Mobiliser et alimenter une coordination de haut niveau, l’engagement politique et l’impulsion pour 
atteindre les objectifs de l’Association ITIE ; et 

v) 	 Fournir une voie de communication informelle pour les parties prenantes qui ne sont pas formellement 
représentées ailleurs dans la structure gouvernante de l’Association ITIE. 
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5) 	 Des opinions sur les sujets mentionnés dans l’article 7 (4) ci-dessus peuvent être exprimées dans une 
déclaration de résultats non-contraignante, qui devrait être convenue par la conférence de l’ITIE et 
communiquée à l’assemblée générale et au conseil d’administration de l’ITIE. La conférence s’efforcera 
d’adopter les décisions par consensus. En prenant en compte les opinions des parties prenantes, le 
président de l’ITIE peut toutefois décider qu’un vote est nécessaire. À l’exception, dans ce cas des 
membres du conseil d’administration et du secrétariat, toutes les parties prenantes de l’ITIE disposent 
d’une voix. Les résolutions de la conférence sont adoptées à la majorité simple des personnes présentes et 
faisant usage de leur droit de vote. 

Article 8 L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’ITIE 

1) 	 L’instance gouvernante de l’Association ITIE est l’assemblée générale de l’ITIE. 

2) 	 L’assemblée générale de l’ITIE se compose des membres de l’Association ITIE. 

3) 	 L’assemblée générale ordinaire de l’ITIE se tiendra tous les deux ans en parallèle de la conférence de l’ITIE. 
Les membres seront convoqués à l’assemblée générale ordinaire de l’ITIE par le conseil d’administration 
de l’ITIE, par notification écrite au moins quatre semaines à l’avance. 

4) 	 Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil d’administration de l’ITIE 
et communiquée par notification écrite aux membres au moins trois semaines à l’avance. Le conseil 
d’administration de l’ITIE devra s’assurer qu’une assemblée générale extraordinaire ait lieu dans un délai 
de quatre semaines à compter de la réception par le président de l’ITIE d’une demande à cet effet. 

5) 	 Les membres souhaitant participer à une assemblée générale doivent en avertir le secrétariat de l’ITIE 
avant la date indiquée dans la convocation. Lors d’une assemblée générale de l’ITIE, un membre peut 
être représenté par procuration écrite. Cette procuration peut également comprendre des consignes de 
vote spécifiques. Une procuration dûment signée doit être reçue par le secrétariat de l’ITIE avant la date 
indiquée dans la convocation. 

6) 	 Le président de l’ITIE présidera l’assemblée générale de l’ITIE. 

7) 	 Le quorum d’une assemblée générale est fixé à la moitié des membres au minimum, moyennant la 
présence d’au moins un tiers des membres de chacun des collèges. 

8) 	 L’assemblée générale s’efforcera d’adopter des décisions par consensus. Si un vote s’avère nécessaire, 
les résolutions seront adoptées par un vote à la majorité qualifiée et une résolution nécessitera au moins 
deux-tiers du total des voix en sa faveur afin d’être adoptée, y compris au moins un tiers des voix en sa 
faveur de la part des membres représentant chaque collège. Le même nombre de voix est attribué aux 
membres de chaque collège. Ce nombre sera déterminé de la façon suivante : 

i) 	 Les membres du collège des pays auront une voix chacun, et ; 

ii) 	 Le nombre de voix des membres du collège des entreprises et du collège des organisations de la 
société civile sera calculé en divisant le total des voix des pays par le nombre de membres du collège 
des entreprises et de la société civile respectivement. 9) Le président de l’ITIE annoncera le nombre de 
voix accordé à chaque membre des différents collèges avant le vote. 

Article 9 LES FONCTIONS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’ITIE 

1) 	 L’assemblée générale de l’ITIE devra : 

i) 	 Approuver le rapport d’activité, les comptes et le programme des activités du conseil d’administration 
de l’ITIE ; 

ii) 	 Élire les membres du conseil d’administration de l’ITIE et un suppléant pour chaque membre, sur 
proposition des collèges ; 
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iii) 	Élire le président de l’ITIE sur proposition du conseil d’administration ; et 

iv) 	Examiner toute autre question si un des membres le demande. Ces demandes devront être soumises 
par écrit au président de l’ITIE à temps pour que le président de l’ITIE puisse inclure toute question de ce 
type à l’ordre du jour de l’assemblée générale de l’ITIE, joint à la convocation. 

Article 10 LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ITIE 

1) 	 L’instance exécutive de l’Association ITIE est le conseil d’administration de l’ITIE, élu par l’assemblée 
générale de l’ITIE et opérant selon les conseils de l’assemblée générale de l’ITIE. 

2) 	 Afin de refléter la nature multipartite de l’Association ITIE, le conseil d’administration de l’ITIE sera composé 
de 20 membres (« membres du conseil d’administration ») et se composera de la manière suivante : 

i) 	 Un président ; 

ii) 	 8 membres du conseil d’administration étant membres de l’Association ITIE du collège des pays, parmi 
lesquels au maximum 3 membres du conseil d’administration devraient représenter les pays soutenant 
l’ITIE. Les autres membres doivent représenter les pays mettant en œuvre l’ITIE. Dans la mesure du 
possible, les pays mettant en œuvre l’ITIE devraient être représentés par au moins 3 Pays Conformes. 

iii) 	6 membres du conseil d’administration étant membres de l’Association ITIE du collège des entreprises, 
parmi lesquels au maximum un devrait représenter les investisseurs institutionnels. 

iv) 	5 membres du conseil d’administration étant membres de l’Association ITIE du collège des 
organisations de la société civile. 

3) 	 Tous les membres du conseil d’administration se retireront dès la fin de l’assemblée générale ordinaire 
de l’ITIE qui aura lieu après leur nomination, mais leur nomination pourra être renouvelée lors de cette 
assemblée générale de l’ITIE. 

4) 	 Dans l’éventualité où un poste serait à pourvoir au sein du conseil d’administration de l’ITIE entre 
deux assemblées générales de l’ITIE, ce poste sera occupé par le suppléant du membre du conseil 
d’administration provenant du collège du membre du conseil d’administration qui ne siège plus au conseil. 
En l’absence de suppléant, le collège concerné a le droit de nommer un nouveau membre du conseil 
d’administration et un suppléant afin qu’ils soient élus par le conseil d’administration. 

5) 	 Les collèges peuvent nommer, et l’assemblée générale de l’ITIE élire, un membre suppléant du 
conseil d’administration (un « suppléant ») pour chaque membre du conseil d’administration désigné 
par le collège. Un suppléant peut être choisi pour remplacer ou alterner avec le membre du conseil 
d’administration. En l’absence de suppléant, le collège concerné devra nommer un nouveau membre du 
conseil d’administration et suppléant. 

6) 	 Si un membre du conseil d’administration de l’ITIE est absent d’une réunion du conseil d’administration, 
le suppléant peut assister à la réunion, participer aux débats, voter et accomplir toutes les fonctions de ce 
membre du conseil d’administration lors de la réunion du conseil d’administration. 

7) 	 L’Association ITIE devra obtenir une assurance responsabilité civile pour les membres du conseil 
d’administration. Les modalités de cette assurance devront être approuvées par le conseil  
d’administration de l’ITIE. 

Article 11 LES OBSERVATEURS DE L’ITIE

1)	 Les représentants des organisations internationales pertinentes, par exemple la Banque Mondiale, le FMI 
et d’autres parties prenantes pertinentes devraient être invitées par le conseil d’administration de l’ITIE 
à assister aux réunions du conseil d’administration et aux assemblées générales en tant qu’observateurs, 
lorsque cela peut être organisé de façon pratique. Ils n’auront pas le droit de voter mais pourront être 
invités à s’exprimer sur des sujets spécifiques. Le conseil d’administration peut décider que certains points 
soient discutés en l’absence des observateurs. 

5.1 STATUTS DE L’ASSOCIATION�

47Règles de l’ITIE



Article 12 LE PRÉSIDENT DE L’ITIE 

1) 	 Le président de l’ITIE est élu lors de l’assemblée générale ordinaire. Avant chaque assemblée générale 
ordinaire, le conseil d’administration de l’ITIE devra recommander un candidat à la présidence de l’ITIE 
pour la prochaine période de deux ans suivant cette assemblée générale. Le mandat d’un président de 
l’ITIE peut être renouvelé une fois. 

2) 	 Le président de l’ITIE doit : i) Présider l’assemblée générale ; ii) Présider la réunion du conseil 
d’administration ; iii) Présenter le rapport du conseil d’administration de l’ITIE à la conférence de l’ITIE 
et à l’assemblée générale de l’ITIE ; iv) Représenter le conseil d’administration de l’ITIE dans les affaires 
externes ; v) Assurer le suivi de la mise en œuvre des décisions du conseil d’administration de l’ITIE auprès 
du secrétariat de l’ITIE ; et vi) S’efforcer de créer des relations de coopération entre les parties prenantes 
de l’ITIE. 

3) 	 Si le président n’est pas en mesure de présider une réunion du conseil d’administration, les membres du 
conseil d’administration présents peuvent désigner l’un des leurs pour présider cette réunion. 

Article 13 LES FONCTIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ITIE 

1) Le conseil d’administration de l’ITIE est l’instance exécutive de l’Association ITIE et agira dans les meilleurs 
intérêts de l’ITIE à tout moment. Le conseil d’administration de l’ITIE exercera les pouvoirs exécutifs 
de l’Association ITIE conformément aux décisions de l’assemblée générale, y compris les fonctions 
essentielles suivantes : 

i) 	 Examiner les questions de politique générale et spécifiques concernant l’association ITIE ; 

ii) 	 Convenir des plans de travail et du budget de l’Association ITIE ; 

iii) 	Convenir des dispositions pour les conférences et les assemblées générales de l’ITIE ; 

iv) 	Présenter à la conférence de l’ITIE (à travers le président de l’ITIE) le rapport d’activité et le programme 
des activités, et obtenir l’approbation de ces documents par l’assemblée générale de l’ITIE ; 

v) 	 Présenter (à travers le président de l’ITIE) les comptes annuels et les rapports des audits pour les 
périodes comptables qui ont suivi la dernière assemblée générale ordinaire ; 

vi) 	Engager le chef du Secrétariat ; 

vii) 	Superviser et diriger (à travers le président de l’ITIE) le travail du secrétariat de l’ITIE ; 

viii) Garantir que la nature multipartite de l’ITIE est maintenue et pleinement reflétée au sein de 
l’Association ITIE à tous les niveaux, y compris au sein de ses comités ; 

ix) 	 Établir des procédures pour le processus de validation, y compris pour les plaintes, la résolution de 
différends, le retrait d’un pays de ses listes et les procédures d’appel ; 

x) 	 Adopter des règles et procédures plus détaillées pour la gestion et le fonctionnement de l’ITIE, y 
compris le contenu des plans de travail des pays et des entreprises, le processus de validation, la 
gestion des fonds, le paiement des projets, les biens et services, l’audit et la déclaration financière, et 
l’approbation des projets ; et 

xi) 	 Recommander un candidat à la présidence de l’ITIE avant chaque assemblée générale ordinaire. 

5.1 STATUTS DE L’ASSOCIATION�
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Article 14 LES COMITÉS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ITIE 

1)	 Le conseil d’administration de l’ITIE peut établir des comités pour travailler sur des questions spécifiques. 
Toute entité de ce type devrait inclure au moins deux membres ou suppléants du conseil d’administration, 
et sa composition devrait, dans la mesure du possible, refléter la nature multipartite de l’Association ITIE. 
Les conditions de fonctionnement de toute entité de ce genre devraient être notées dans le registre des 
délibérations. 

 Article 15 FONCTIONNEMENT ET PROCÉDURES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ITIE 

1) 	 Le conseil d’administration de l’ITIE devra se réunir au moins deux fois par an. Si les circonstances le 
requièrent, les réunions du conseil d’administration de l’ITIE peuvent avoir lieu par téléconférence 
simultanée. Au minimum une réunion par an devra se tenir face-à-face. 

2) 	 Les réunions du conseil d’administration devront être convoquées par le président par écrit au moins 
14 jours à l’avance. Tout délai de notification inférieur à celui-ci devra recevoir l’aval par écrit de tous les 
membres du conseil d’administration de l’ITIE. 

3) 	 Les membres du conseil d’administration feront tous les efforts pour adopter les décisions par consensus. 
En prenant en compte les opinions des membres du conseil d’administration, le président de l’ITIE 
peut toutefois décider qu’un vote est nécessaire. Chaque membre du conseil d’administration de l’ITIE 
dispose d’un vote. En cas d’égalité des voix, le président dispose d’une voix prépondérante. Les votes par 
procuration écrite sont acceptés. 

4) 	 Une réunion du conseil d’administration ne peut prendre aucune décision à moins qu’un quorum ne soit 
présent au moment où la décision doit être prise. Le quorum est fixé aux deux tiers des membres du conseil 
d’administration, y compris au moins deux membres du collège des pays (l’un d’eux un pays mettant en 
œuvre l’ITIE et l’autre un pays soutenant l’ITIE), un membre du collège des organisations de la société civile 
et un membre du collège des entreprises. 

5) 	 Si un vote est nécessaire, les résolutions seront adoptées par vote à la majorité qualifié exigeant 13 voix 
pour que la décision soit adoptée, y compris au moins un tiers des voix des membres du conseil de chaque 
collège. 

6) 	 Les membres du conseil d’administration ne voteront pas sur les questions ou les dispositions qui les 
concernent directement, ou dans les cas où il existe d’autres circonstances spéciales susceptibles de mettre 
en doute leur impartialité. Un membre déclarera de tels intérêts par écrit au conseil d’administration dès 
que possible après qu’il devient conscient de l’intérêt en question. Les membres du conseil d’administration 
ne seront pas comptabilisés dans le quorum lorsque le conseil d’administration prend une décision sur un 
sujet sur lequel ces membres n’ont pas le droit de voter. 

7) 	 Le conseil d’administration de l’ITIE peut établir des procédures concernant la prise de décisions en dehors 
des réunions du conseil d’administration. 

8) 	 L’Association ITIE peut s’engager en externe par la signature conjointe de tous les membres du conseil 
d’administration. Le conseil d’administration peut accorder le droit de signature à deux ou plusieurs 
membres du conseil. Les documents peuvent être signés conjointement par deux de ces membres 
désignés. 

5.1 STATUTS DE L’ASSOCIATION�
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Article 16 le secrÉtariat de l’itie  

1) 	 Le secrétariat de l’ITIE (« le secrétariat ») sera composé du chef du secrétariat et des autres employés 
nécessaires. Les membres du secrétariat seront embauchés directement ou bien soutenus par des 
membres. 

2) 	 Le secrétariat sera responsable de la gestion quotidienne de l’Association ITIE sous la direction du conseil 
d’administration de l’ITIE par l’intermédiaire de son président. 

3) 	 Le secrétariat devra conserver à tout moment un registre des membres mis à jour. 

4) 	 Le secrétariat devra conserver ces statuts de l’Association ainsi que tout amendement à ceux-ci. 

5) 	 Le secrétariat gardera des comptes-rendus de toutes les réunions du conseil d’administration de l’ITIE, des 
assemblées générales et des conférences de l’ITIE dans un registre des délibérations. Tous ces comptes-
rendus seront publiés sur le site Internet de l’ITIE. Ces comptes-rendus rapporteront les noms des 
personnes présentes, les décisions prises aux réunions et, si approprié, les raisons des décisions. 

Article 17 LE CHEF DU SECRÉTARIAT DE L’ITIE 

1)	 Le secrétariat de l’ITIE sera dirigé par un chef du secrétariat employé à plein-temps, qui assurera la  
gestion quotidienne de l’Association ITIE, y compris la sélection du personnel nécessaire, supervisera 
le développement de l’Association ITIE et soutiendra le conseil d’administration de l’ITIE. Le chef du 
secrétariat rendra compte au conseil d’administration de l’ITIE par l’intermédiaire du président et sera 
responsable des activités du secrétariat. 

2)	 Le chef du Secrétariat, ou son attributaire au secrétariat, fera office de secrétaire à toutes les réunions du 
conseil d’administration de l’ITIE, aux assemblées générales de l’ITIE et aux conférences de l’ITIE. 

Article 18 Financement

1)	 L’Association ITIE est une organisation à but non lucratif. Elle est financée par les contributions volontaires 
de ses membres et par les subventions accordées par des donateurs bilatéraux et multilatéraux, des 
institutions financières internationales et d’autres agences, organisations et entités. 

2) 	 L’Association ITIE peut également fonctionner par le biais de contributions volontaires en nature. 

Article 19 COMPTES DE L’ITIE, GESTION DES FONDS ET PAIEMENTS 

1)	 L’Association ITIE possède un compte en banque séparé en son propre nom sous la désignation « compte 
de gestion internationale de l’ITIE ». Le conseil d’administration peut désigner deux ou plusieurs membres 
signataires. Les documents doivent être signés par deux d’entre eux conjointement. Le compte de gestion 
internationale de l’ITIE peut servir pour toute activité s’inscrivant dans les objectifs de l’ITIE et dans les 
plans de travail approuvés par conseil d’administration de l’ITIE. Les fonds peuvent être utilisés pour 
couvrir des coûts d’administration et de gouvernance, des activités spécifiques aux pays et des activités 
multinationales. 

2) Le conseil d’administration de l’ITIE désignera un auditeur indépendant et externe pour auditer 
annuellement le compte de gestion internationale de l’ITIE, et pour présenter un rapport d’audit écrit au 
conseil d’administration de l’ITIE. Le conseil d’administration de l’ITIE développera des dispositions de 
déclaration et d’audit par rapport au compte de gestion internationale de l’ITIE qui seront détaillées dans 
les règles et procédures d’opération supplémentaires de l’Association ITIE. 

5.1 STATUTS DE L’ASSOCIATION�
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Article 20 MODIFICATIONS 

1)	 L’assemblée générale de l’ITIE, convoquée et tenue, peut modifier les présents statuts de l’association, 
conformément à l’article 8, moyennant l’approbation d’au moins deux tiers des membres présents. Une 
proposition d’amendement sera communiquée par écrit à tous les membres quatre semaines avant la 
résolution pertinente. 

Article 21 EXAMEN

1)	 Un examen de la structure de gouvernance de l’Association ITIE doit être entrepris par le conseil 
d’administration dans les deux ans suivant la création de l’Association. 

Article 22 RETRAIT ET DISSOLUTION 

1)	 Tout membre peut se retirer de l’Association ITIE à tout moment. Tout retrait entrera en vigueur dès 
réception par le chef du secrétariat de la notification de retrait par écrit. 

2) 	 L’Association ITIE peut être dissoute par l’Assemblée générale conformément aux dispositions de l’article 
8. Une proposition de dissolution sera communiquée par écrit à tous les membres de l’ITIE quatre semaines 
avant la résolution pertinente. 

3) En cas de dissolution, les actifs de l’ITIE serviront à des objectifs semblables à ceux de l’Association ITIE et tels 
que déterminés par le conseil d’administration sous réserve de l’approbation par l’assemblée générale. 

Article 23 EntrÉe en vigueur

1) Les présents statuts de l’Association entreront en vigueur à la constitution de l’Association ITIE. 
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ANNEXE A Les Principes de l’ITIE

Consulter le chapitre 1 de cette publication 

ANNEXE B Les Critères de l’ITIE

Consulter le chapitre 2 de cette publication 

ANNEXE C Le Guide de Validation de l’ITIE

Consulter le chapitre 3 de cette publication 

ANNEXE D Protocole d’accord avec la Banque Mondiale sur le fonds fiduciaire multi-
bailleurs (MDTF) 

Disponible en ligne : http://www.eiti.org/files/page/EITI%20MOU%20-%2027Mar2008.pdf 

ANNEXE E Utiliser le logo ITIE 

Voir ci-dessous 

ANNEXE F Directives de la structure de la gouvernance de l’ITIE

Voir ci-dessous 

ANNEXES

ANNEXE E

Le nom et le logo de l’ITIE sont la propriété du conseil d’administration de l’ITIE, bien que nous 
encouragions les partenaires et les réseaux locaux à les utiliser ou à utiliser l’un de leurs dérivés afin  
de promouvoir l’initiative. L’utilisation du logo de l’ITIE peut aider un programme ITIE national en 
l’identifiant au mouvement ITIE international. Étant donné que l’ITIE dispose de normes convenues à 
l’échelle internationale, d’une gouvernance indépendante et d’un processus de validation permettant 
d’assurer le suivi de la mise en œuvre de l’initiative dans les pays, l’utilisation du logo en vue de faire le 
lien entre un programme ITIE national et le programme ITIE international peut s’avérer bénéfique pour 
les pays mettant en œuvre l’initiative. Pour obtenir tout complément d’information sur l’utilisation du 
logo de l’ITIE, veuillez consulter le site Internet http://www.eiti.org/about/logopolicy 

Le logo de l’ITIE

UTILISATION le LOGO DE L’ITIE 

5.1 STATUTS DE L’ASSOCIATION�
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ANNEXE F

AVANT-PROJET DE DIRECTIVE SUR LA GOUVERNANCE DE L’ITIE, SECRÉTARIAT 
INTERNATIONAL DE L’ITIE, LE 20 JANVIER 2009 

5.1 STATUTS DE L’ASSOCIATION�

Le rapport du groupe international consultatif, adopté par 

la conférence d’Oslo en octobre 2006, a convenu qu’un 

conseil d’administration de 20 personnes serait établi à Oslo, 

siégeant jusqu’à la prochaine conférence de l’ITIE. Le conseil 

d’administration est composé des personnes suivantes : 

•	 Président

• 	 5 représentants des pays en cours de mise en œuvre ;

• 	 représentants de donateurs ;

• 	 représentants d’ONG ;

• 	 1 investisseur

Tout membre à part le président, est invité à choisir un 

suppléant. Il a été convenu que chaque collège déterminerait 

la méthode d’accord des nominations. 

Une proposition de l’incorporation légale du conseil 

d’administration de l’ITIE et du secrétariat sera examinée  

lors de l’assemblée générale à Doha en février 2009.  

La proposition s’inspire largement du rapport du groupe 

international consultatif. On propose que les différentes 

parties prenantes soient représentées comme elles le sont 

aujourd’hui. 

Selon le rapport du groupe international consultatif, « chaque 

collège conviendrait de la méthode de représentation choisie 

du conseil d’administration. Cela demande un examen 

préalable du choix de représentant (i) admissible de chaque 

collège ; et (ii) de participer au processus de sélection ». 

Directives
Reconnaissant le principe important d’avoir le droit de 

déterminer leurs propres processus internes des différents 

collèges de l’ITIE, ce document offre des directives sur le 

fonctionnement interne des processus des collèges. 

Les collèges sont définis dans les statuts de l’ITIE, qui 

déterminent également l’envergure de l’adhésion des 

collèges de l’Association et le nombre de sièges au conseil 

d’administration de l’ITIE. (Une grande partie de l’inspiration 

et du langage de ces directives est tirée des directives sur le 

processus collégial pour le combat du SIDA, de la tuberculose 

et de la malaria). 

Certains collèges de l’ITIE, dont le collège des entreprises, 

sont sous-divisés sans formalité. Par exemple, les entreprises 

minières s’organisent relativement indépendamment des 
entreprises pétrolières et gazières. Les principes suivants 
doivent s’appliquer aux processus employés par ces sous-
divisions : 
•	 Les processus suivis par les différents collèges doivent 

être ouverts et transparents
• 	 Les informations sur les processus doivent être rendues 

disponibles sur le site web de l’ITIE, y compris un contact 
pour toute partie prenante souhaitant participer

• 	 Les processus doivent être flexibles et ouverts aux 
nouveaux membres. Les collèges doivent considérer le 
besoin d’équilibrer et élargir la propriété de l’ITIE

• 	 Reconnaissant le rôle important du conseil 
d’administration de l’ITIE, les pays et les organisations 
sont encouragés à être représentés dans les rangs 
supérieurs Les collèges sont encouragés à reconnaître 
l’importance de la représentation des parties prenantes 
de l’ITIE à l’Association et au conseil d’administration  
de l’ITIE. 

Par exemple, on attend que les pays de différentes régions, 
ainsi que les entreprises et organisations de la société civile 
qui ont de forts liens avec les régions soient représentés. Bien 
qu’on ne puisse pas toujours déterminer qu’un organisme 
international tel que le conseil d’administration représente 
les genres équitablement, les collèges sont encouragés à 
assurer l’égalité de représentation des genres. 

Surtout pour les différents collèges :

Pays
Association de membres de l’ITIE 
Tous les pays en cours de mise en œuvre et pays soutenant 
l’ITIE peuvent devenir membres de l’Association. 

•	 Pays en cours de mise en œuvre : les membres du 
conseil d’administration peuvent être sélectionnés des 
gouvernements des pays « qui mettent visiblement en 
œuvre l’ITIE », c’est à dire invitent des représentants des 
pays ayant produit au moins un rapport ITIE au cours des 
derniers douze mois (énoncé dans le compte-rendu de 
la 5ème réunion du groupe international consultatif). La 
représentation doit, dans la mesure du possible, refléter 
une distribution géographique aussi bien que sectorielle. 
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ANNEXE F

5.1 STATUTS DE L’ASSOCIATION

Un système de sous-collèges peut être examiné afin 
d’assurer que tous les pays en cours de mise en œuvre 
soient représentés. 

•	 Pays soutenant l’ITIE : les membres du conseil 
d’administration doivent être sélectionnés du 
gouvernement des pays offrant clairement leur soutien 
financier, politique ou technique à la mise en œuvre de 
l’ITIE. Les pays qui soutiennent l’ITIE doivent considérer 
une approche sous-collégiale qui fera participer les pays 
soutenant l’ITIE lorsqu’ils rejoignent la famille ITIE. On 
espère que certaines économies émergentes pourront 
rejoindre le groupe au cours des deux prochaines années.

Organisations de la société civile 

Association de membres de l’ITIE
Toutes les organisations de la société civile peuvent devenir 
membres de l’Association. 

Le conseil d’administration de l’ITIE
Les membres du conseil d’administration de l’ITIE doivent 
être sélectionnés parmi les supporteurs actifs de la mise en 
œuvre de l’ITIE – au niveau national ou international. 

La coalition « Publiez ce que vous payez » a réalisé une 
consultation de ses membres sur la méthode de sélection de 
ce collège. Les représentants de la société civile intéressés à 
siéger à l’Association ou au conseil d’administration de l’ITIE 
sont encouragés à contacter la coalition « Publiez ce que 
vous payez ». 

Entreprises

Association de membres de l’ITIE
Toutes les entreprises soutenant l’ITIE et un maximum de 
cinq investisseurs institutionnels peuvent devenir membres 
de l’Association. 

Le conseil d’administration de l’ITIE
Il existe quatre catégories d’entreprises représentées au 
collège des entreprises ITIE : les entreprises pétrolières et 
gazières, les entreprises minières, les entreprises d’État et les 
investisseurs institutionnels. 

En 2008, AngloAmerican et le conseil international des 
mines et métaux ont représenté des entreprises minières, 
Areva étant leur suppléante. Ces entreprises et le conseil 
international des mines et métaux sont encouragés à 
communiquer avec d’autres entreprises minières pour 
convenir d’une représentation pour l’Association et la 

nomination du prochain conseil d’administration. 

PEMEX ont représenté des entreprises nationales, Petrobas 
étant leur suppléante. Ces entreprises sont encouragées 
à communiquer avec d’autres entreprises minières pour 
convenir d’une représentation pour l’Association et la 
nomination du prochain conseil d’administration. 

En 2008, F&C Asset Management représentaient les 
investisseurs institutionnels au conseil d’administration, 
Standard Life étant récemment leur suppléante.  
Ces investisseurs sont encouragés à communiquer avec 
d’autres investisseurs pour convenir d’une représentation 
pour l’Association et la nomination du prochain conseil 
d’administration. 

Le secrétariat reste disponible pour soutenir tous les 
processus de nomination. 

Griefs
Lorsqu’une partie prenante de l’ITIE souhaite porter plainte 
au sujet des processus adoptés par son collège pour  
convenir d’une représentation à l’Association ou au conseil 
d’administration de l’ITIE, elle doit en premier lieu adresser  
sa réclamation aux membres de ce collège. 

Lorsqu’aucune solution n’a été atteinte, un rapport écrit 
doit être présenté au secrétariat international de l’ITIE. Le 
secrétariat enquêtera cette plainte dans un délai de trois 
semaines suivant la soumission du grief, et dressera un 
rapport de ses conclusions pour le conseil d’administration 
de l’ITIE. 
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L’initiative pour la Transparence 
dans les Industries Extractives L’ITIE 
est une norme mondiale encourageant 
la transparence des revenus au 
niveau local. Elle est une coalition 
de gouvernements, d’organisations 
de la société civile, d’investisseurs 
et d’organisations internationales. À 
travers une méthodologie solide mais 
flexible, les paiements des entreprises, 
et les revenus pétroliers, gaziers et 
miniers du gouvernement sont publiés 
et les écarts réduits. Bien que le conseil 
d’administration et le secrétariat de l’ITIE 
soient les gardiens du processus ITIE, 
la mise en œuvre se fait au niveau des 
pays, avec un processus qui souligne la 
participation multipartite. 
 www.eiti.org 



www.eiti.org  


